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Erwägungen
E. 11
consid. 5.3 ; 143 IV 380 consid. 1.4.1). Cependant, ce droit n'est pas une fin en soi. Ainsi, lorsqu'on ne voit pas quelle influence sa violation a pu avoir 16J035
- 9 - sur la procédure, il n'y a pas lieu d'annuler la décision attaquée (ATF 143 IV 380 consid. 1.4.1). Partant, l'admission du grief de violation du droit d'être entendu suppose que, dans sa motivation, le recourant expose quels arguments il aurait fait valoir dans la procédure cantonale – respectivement, de première instance – et en quoi ceux-ci auraient été pertinents (TF 5A_644/2022 consid. 3.1). Le recourant qui se contente de dénoncer une violation de son droit d'être entendu sans contester le fond de la décision n'a pas d'intérêt à procéder, de sorte que son pourvoi est irrecevable (TF 4A_141/2016 consid. 1.2 et les arrêts cités). bb) En l’espèce, la recourante soulève contre la décision attaquée des griefs de différentes violations d’ordre formel, mais n’indique pas quels moyens de fond pertinents elle aurait fait valoir pour s’opposer à la requête de mainlevée si son droit d’être entendue avait été respecté. Elle ne conteste d’ailleurs pas du tout le prononcé de mainlevée d’opposition sur le fond. Son intérêt à recourir et partant, sous cet angle, la recevabilité de son recours apparaissent douteux. b) aa) Selon l’art.134 CPC, la citation à comparaître à une audience doit être expédiée dix jours au moins avant la date de comparution. L'art. 136 let. a et c CPC prévoit que le tribunal notifie aux personnes concernées les citations et les actes de la partie adverse, par envoi recommandé ou d'une autre manière contre accusé de réception (art. 138 al. 1 CPC). Une notification judiciaire est réputée accomplie lorsque le destinataire, qui n’a pas retiré le pli à l’issue du délai de garde de sept jours, devait s’attendre à recevoir cette notification (art. 138 al. 3 let. a CPC). Selon la jurisprudence, le débiteur qui fait opposition à un commandement de payer n’est pas censé se tenir prêt à tout moment à recevoir une requête de mainlevée, car il s’agit d’une nouvelle procédure (ATF 138 III 225 consid. 3.1, JdT 2012 II 457 ; ATF 130 III 396, JdT 2005 II 87 ; Bohnet, op. cit., n. 27 ad art. 138 CPC). Ainsi, lorsque la convocation à l’audience de mainlevée et/ou l’acte introductif d’instance n’ont pas été retirés dans le délai de garde, ils doivent être notifiés à nouveau d’une autre manière contre accusé de réception (art. 138 al. 1 CPC), par exemple par huissier (Bohnet, op. cit., n. 31 ad art. 138 CPC ; JdT 2017 III 174 ; CPF 16 février 2018/16 ; CPF 30 16J035
- 10 - mars 2015/112 ; CPF 21 novembre 2014/391 ; CPF 10 avril 2014/145 et les nombreux arrêts cités). bb) Le pli contenant la citation à comparaître et la requête de mainlevée adressé à la recourante en courrier recommandé n’a pas été réclamé par sa destinataire et le pli lui a été réexpédié en courrier simple. L’exigence d’une nouvelle notification d’une autre manière contre accusé de réception (art. 138 al. 1 CPC) n’a donc effectivement pas été respectée. Cela n’a toutefois entraîné aucune violation du droit d’être entendue de la recourante, contrairement à ce que celle-ci soutient, dès lors qu’elle admet avoir reçu la convocation sous pli simple et ce, onze jours avant l’audience, de sorte que le délai de l’art. 134 CPC a été respecté. Ce laps de temps de onze jours était suffisant pour préparer sa défense, seule ou en mandatant un représentant, démarche pour laquelle elle disposait également de suffisamment de temps, a fortiori dans une procédure de mainlevée provisoire fondée sur des reconnaissances de dette signées, dont on ne voit pas qu’elle serait d’une complexité particulière. Le moyen tiré de la prétendue violation du droit d’être entendu est infondé. c) aa) Aux termes de l'art. 135 let. b CPC, le tribunal peut renvoyer la date de comparution pour des motifs suffisants, lorsque la demande est faite avant cette date. Le texte même de la disposition implique qu'il s'agit d'une faculté, non d'une obligation. La partie ne peut donc pas présumer que sa requête sera admise (CPF 30 mars 2016/110 ; CPF 16 juillet 2012/33). La doctrine a précisé qu’il convient d’être plus strict pour l’octroi d’un report d’audience que pour celui d’une prolongation (Bohnet, op. cit., n. 7 ad art. 135 CPC) et que la libre appréciation du juge sur ce point trouvait ses limites dans le droit d’être entendu de la partie requérante, d’une part, et dans le principe de célérité et l’interdiction du déni de justice, d’autre part (Bohnet, op. cit., n. 2 ad art. 135 CPC). Lorsque le motif du renvoi éventuel est lié aux parties ou à un tiers au procès, le juge doit procéder à une pesée des intérêts en jeu, en tenant compte, d’un côté, de l’urgence éventuelle, de l'objet de l’audience et de la difficulté à 16J035
- 11 - organiser celle-ci et, de l’autre côté, de la gravité du motif d’indisponibilité, de la possibilité pour la partie ou son représentant de s’organiser pour assister malgré tout à l’audience et de la célérité dans l’annonce du motif de renvoi (Bohnet, op. cit., n. 5 ad art. 135 CPC). Le juge se montrera particulièrement restrictif dans le cadre des procédures de mainlevée (Bovey/Constantin, Commentaire romand, Poursuite et faillite, 2e éd. 2025, n. 21 ad art. 84 LP ; Staehelin, in Basler Kommentar SchKG I, 3e éd. 2021, n. 48 ad art. 84 LP), pour lesquelles le principe de célérité est expressément ancré dans la loi (art. 84 al. 2 LP ; ATF 138 III 483 consid. 3.2.4 ; CPF 30 mars 2016/110 ; CPF 1er juillet 2015/184). Si une partie ne reçoit pas de réponse du tribunal à une demande de report, elle doit partir du principe que la citation est valable. Si elle ne se présente pas à la date fixée sans s'être renseignée sur la décision de report, elle subit les conséquences de sa non-comparution (TF 5A_121/2014 du 13 mai 2014 consid 3.3 et les références citées). bb) En l’espèce, c’est à bon droit que la première juge a refusé de renvoyer l’audience, les motifs invoqués par la recourante n’étant pas suffisants. Comme on l’a vu (cf. supra consid. b) bb)), celle-ci disposait de suffisamment de temps en onze jours pour préparer sa défense et consulter un avocat si elle le souhaitait. Quant au certificat médical produit, il n’indiquait pas que l’intéressée n’était pas en mesure de se présenter à l’audience du 2 septembre 2025, mais se bornait à relever qu’un report « serait préférable » afin de lui laisser le temps de récupérer d’une précédente audience, du 26 août 2025, avant d’être confrontée à la suivante. Aucun autre élément du dossier ne justifiait par ailleurs de contourner le principe de célérité de la procédure sommaire de mainlevée. Le fait que le refus de renvoyer l’audience n’a été communiqué à la recourante que le 8 septembre 2025 ne saurait en outre être reproché à la première juge, dès lors que la requête de renvoi a été déposée la veille de l’audience seulement. Cela n’a d’ailleurs pas privé la recourante d’un quelconque droit, le recours contre un refus de report d’audience étant en principe irrecevable (CREC 10 [20] mai 2023/95). L’absence de réponse 16J035
- 12 - avant la tenue de l’audience ne dispensait pas la recourante de s’enquérir du sort de sa requête de report, ni de comparaître à l’audience, dont elle devait partir du principe qu’elle était maintenue. C’est le lieu de relever que les actes des 1er et 2 septembre 2025 ont été « remis en mains propres », selon les termes du recours, au greffe de la justice de paix et que la recourante ne conteste pas être venue en personne les déposer. Dès lors qu’elle avait pu non seulement rédiger des déterminations sur la requête de mainlevée en invoquant la nullité des reconnaissances de dette et formuler une demande de report d’audience, mais encore se déplacer jusqu’au siège de la justice de paix, on ne voit pas ce qui l’empêchait de se présenter à l’audience ni quelle raison la première juge aurait eu d’en ordonner le renvoi. Le grief est infondé. d) aa) L’art. 68 CPC, qui régit la question de la représentation en justice, pose le principe du droit de se faire représenter (al. 1), règles les conditions de la représentation professionnelle (al. 2 et 3) et prévoit la possibilité d’ordonner la comparution personnelle des parties représentées (al. 4). bb) C’est en vain que la recourante se plaint d’une violation de cette disposition. Les motifs qu’elle invoque se rapportent en réalité à l’art. 69 CPC et sont examinés au considérant suivant. En ce qui concerne l’art. 68 CPC, il n’en découle aucune obligation à laquelle la première juge se serait soustraite et la recourante ne démontre en aucune manière que son droit de se faire représenter aurait été violé en soi. Le grief est infondé. e) aa) Selon l'art. 69 al. 1 CPC, si une partie est manifestement incapable de procéder elle-même, le tribunal peut l'inviter à commettre un représentant. Si la partie ne donne pas suite à cette injonction dans le délai imparti, le tribunal en désigne un. L'incapacité de procéder visée par cette disposition doit être manifeste et suppose que le justiciable se trouve dans 16J035
- 13 - l'incapacité totale de procéder sans l'assistance d'un avocat, de sorte que cette disposition doit être appliquée de manière restrictive, l'incapacité de mener le procès ne devant pas être admise à la légère (TF 5A_367/2025 du 23 juillet 2025 consid. 5.3 : 5A_173/2024 du 9 octobre 2024 consid. 3.5.1 ; 5A_469/2019 du 17 novembre 2020 consid. 4.2). Pour retenir une incapacité de procéder, un comportement inopportun, voire préjudiciable aux intérêts du plaideur, ne suffit pas. Une absence durable ou des troubles de la santé peuvent toutefois entrer en considération. Selon les circonstances, on peut ainsi déduire une incapacité de procéder du comportement procédural d'une partie, exceptionnellement sans l'avis d'un expert (TF 5A_367/2025 précité loc. cit. ; 5A_469/2019 du 17 novembre 2020 consid. 4.2). En revanche, le recours à l'art. 69 CPC ne permet pas au requérant de se décharger de la tâche de chercher lui-même un avocat prêt à le représenter et, le cas échéant, à déposer pour lui des demandes d'assistance judiciaire et à prendre d'autres mesures juridiques (TF 5A_367/2025 précité loc. cit. ; 5A_173/2024 précité loc. cit. ; 5A_483/2018 du 23 octobre 2018 consid. 3.2). Lorsque le tribunal constate l'incapacité manifeste, il dispose encore d'une marge d'appréciation quant à l'opportunité de mettre en œuvre l'art. 69 al. 1 CPC (TF 5A_367/2025 précité loc. cit. ; 5A_173/2024 précité loc. cit.). bb) Selon la jurisprudence, l'élément déterminant pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine ni sa désignation, mais son contenu. Il importe notamment que la description des interférences médicales soit claire et que les conclusions du médecin soient bien motivées (TF 5A_491/2024 du 11 avril 2025, consid. 4.1.2 ; 5A_59/2024 du 9 octobre 2024, consid. 3.1.2). En ce qui concerne les rapports établis par un médecin traitant, le juge doit prendre en considération le fait que ce médecin peut être enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance nouée (ATF 125 V 351 consid. 3 ; TF 5A_799/2021 du 12 avril 2022 consid. 3.2.2). cc) En l’espèce, on ne saurait suivre la recourante lorsqu’elle soutient que les écrits qu’elle a déposés avant d’être assistée démontraient son incapacité de procéder. Ces écrits étaient correctement rédigés et compréhensibles. Ils ne permettaient en tout cas pas de suspecter une 16J035
- 14 - incapacité de procéder au sens de l’art. 69 CPC, laquelle doit être manifeste et suppose que le justiciable se trouve dans l'incapacité totale de procéder sans l'assistance d'un avocat. Au contraire, les actes déposés par la recourante montraient plutôt que celle-ci pouvait procéder seule. Quant au certificat médical produit la veille de l’audience, il mentionnait chez la recourante « des symptômes anxieux dans le contexte de difficultés socio- professionnelles », « des signes d’épuisement physique et mental qui impactent négativement son humeur et la mettent à risque d’une décompensation de son état psychique » et préconisait « des moments de repos et des espacements des rendez-vous administratifs et des auditions dans le cadre des procédures de justice ». Il n’affirmait donc pas que la recourante était incapable de procéder. Il s’ensuit qu’on ne saurait reprocher à la première juge de n’avoir pas invité la recourante à mandater un conseil, invitation que le magistrat a d’ailleurs seulement la faculté et non le devoir de former, au surplus dans des conditions qui n’étaient pas réalisées en l’espèce. Le grief est infondé. IV. Vu ce qui précède, le recours, manifestement infondé dans la mesure où il est recevable, doit être rejeté et le prononcé confirmé. Le recours était manifestement dépourvu de toute chance de succès, de sorte que la requête d’assistance judiciaire doit également être rejetée (art. 117 let. b CPC a contrario). Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 990 fr., doivent être mis à la charge de la recourante (art. 106 al. 1 CPC). 16J035
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